
habituelle dans le Cantal 

mais n’oublions pas que 

l’église était la posses-

sion de la Chaise Dieu 

sous l’ancien régime.  

Les quatre chapelles, 

toutes construites sur le 

côté nord de la nef, y ont 

été adjointes à des 

époques différentes. 

   

La nef a été en partie 

reconstruite en 1770. Elle 

est soutenue par des con-

treforts armoriés à leur 

sommet. Ce sont les 

écussons des seigneurs de 

Chaliers : les APCHIER et 

les PRADINES. 

Elle date probablement 

du XIème siècle, époque 

à laquelle Etienne de 

Chaliers dont on fait 

mention en 1044 aurait 

fait don de l’église et de 

la paroisse de Chaliers à 

La Chaise-Dieu en Haute 

Loire. L’abbaye de la 

Chaise-Dieu a été fondée 

par un Cantalien, Robert 

de Turlande, possédant 

un château près de Pier-

refort dont il ne reste 

rien aujourd’hui. Un do-

cument d’archives daté 

de 1261 lie le prieuré de 

Chaliers, souvent avec un 

seul prêtre chargé de 

l’administration de la 

paroisse et de la percep-

tion de la dîme, à l’ab-

baye de la Chaise-Dieu. 

 

C’est un mélange 

de style roman et go-

thique. 

Le portail est roman avec 

ses arcatures en boudin 

bichromes supportées par 

des colonnes à chapi-

teaux corinthiens. Ce 

portail important laisse 

penser qu’à l’origine, il 

était fait pour une église 

paroissiale et non pour 

une église à usage sei-

gneurial. L’extension 

avec la chapelle go-

thique, à gauche du 

cœur, révèle qu’à cette 

époque les seigneurs 

dont le château était à 

proximité immédiate 

avaient acquis des droits 

sur l’édifice. La porte 

latérale extérieure 

(murée) porte en effet la 

date de 1581 et le blason 

des APCHIER. 

On peut remarquer sous 

le porche et dispersées 

dans la maçonnerie, des 

pierres de tuf volcanique 

rose comme on en voit 

dans certaines églises du 

Velay. C’est une caracté-

ristique originale et peu 

L’église Saint-Martin 

Son château fort 

La première mention du 

Château de Chaliers re-

monte au XIème siècle. 

Un Etienne de Chaliers 

vivait en 1021 et, grand 

ami de Robert de Tur-

lande, c’est lui qui aurait 

choisi le site où fut édifié 

quelques années plus 

tard, l’abbaye de La 

Chaise Dieu. 

Pour trouver l’emplace-

ment du château fort de 

Chaliers dont il ne reste 

que peu de vestiges au-

jourd’hui, il faut contour-

ner l’église par la droite. 

La chapelle des Seigneurs 

construite en extension 

de l’église en faisait par-

tie. Le château s’étendait à 

l’est de l’église : l’emplace-

ment est bien cerné sur le pro-

montoire occupé par des prés. 

Le château était bien protégé 

sur sa motte et par les pentes 

escarpées de la vallée étroite. 

On sait que François d’APCHIER, 

avait fait rétablir le château au 

17ème siècle car il avait souf-

fert des guerres de religion. On 
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peut encore voir des 

vestiges de fondations 

derrière l’alignement 

des maisons sur la rue et 

à l’angle nord-ouest. 



Pour le situer, il faut con-

tourner la mairie sur la 

gauche et avancer le plus 

possible vers le Nord. Sur 

l’autre flanc 

du ruisseau  dit de Char-

reire ou Ribeyre, on re-

père un piton rocheux qui 

domine aussi la Truyère. 

C’est sur ce piton, au con-

fluent des deux rivières, 

que se tenait le château 

défensif de Corbières, fai-

sant face à celui de Cha-

liers. Etienne de Corbières 

y était établi en 1077. Sur 

le rebord du plateau, vers 

le nouveau village de Cor-

bières (il ne reste que 

quelques ruines de l’an-

cien village abandonné), a 

eu lieu en juin 1380, sous 

le règne de Charles V,  la 

bataille de l’armée 

royale commandée par Du 

Guesclin et soutenue par 

les arbalétriers du consul 

de Saint-Flour, contre des 

bandes de routiers qui 

semaient la terreur dans 

le pays et qui s’étaient 

emparés du château de 

Chaliers dominant l’autre 

rive de ruisseau. 

paradis des vaches! La pas-

serelle était très utilisée 

quand Loubaresse faisait 

partie de la commune de 

Chaliers. Elle offrait notam-

ment un raccourci non négli-

geable aux personnes de 

Chambaron et Valadour qui 

se rendaient à l’école et à 

la messe à Chaliers. Aujour-

d’hui, elle fait le bonheur 

des marcheurs. La sépara-

Cette passerelle suspendue 

permet de franchir la 

Truyère coté cimetière. Elle 

se trouve juste au pied du 

promontoire rocheux du 

Château de Corbière Vieux. 

Lorsque le barrage est 

plein, l’eau arrive à 

quelques mètres de la pas-

serelle. Lorsque le barrage 

est bas, les berges de la 

Truyère redeviennent le 

tion de Loubaresse de la 

commune de Chaliers a été 

proclamée le 3 février 1878 

dans un décret signé par 

MAC MAHON, Président de 

Le château fort de Corbières  

La passerelle suspendue de Valadour 

Du Guesclin, de Chaliers à Châteauneuf de Randon 

l’assaut décisif est livré et 

les occupants du château, 

hommes du routier Chopin 

de Badefol, sont réduits à 

la capitulation. Après 

cette victoire, Du Guesclin 

se rend avec l’ost royal 

vers Châteauneuf de Ran-

don, en Gévaudan. Il y 

mourut le 13 juillet 1380 

d’un mal sournois...On dit 

qu’il aurait bu de l’eau 

très froide à la « font 

flache » pendant le 

siège de Cha-

liers...Après sa mort, 

les guerres privées re-

prendront de plus belle 

en Haute-Auvergne. 

Le siège de Chaliers com-

mença le 21 juin 1380. 

Avec eux, 2 balistes, 5 

canons-perriers, 252 pots 

de feu grègeois, sans 

compter les provisions de 

bouche et les 16 charges 

de vin. Le siège dura 6 

jours sous une pluie de feu 

grégeois et de boulets de 

pierre. Le 26 juin, la 

brèche est ouverte, 
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LA LEGENDE 

RACONTE 

QU’UN 

TUNNEL 

RELIAIT LE 

CHÂTEAU DE 

CORBIERES A 

CELUI DE 

CHALIERS 



De 167,2 km de longueur, la Truyère prend sa 
source dans la forêt de la Croix-de-Bor, au sein du 
massif de la Margeride, à1 450 mètres d'altitude 
et dans le département de la Lozère sur la com-
mune de La Villedieu. Son cours, d'une direction 
nord-ouest, était autrefois inféodé au bassin de 
l'Allier. Désormais, il l'est au profit de celui 
du Lot. 

 Le 22 décembre 2022, les gorges et vallée de 
la Truyère accèdent au prestigieux rang des 
« sites classés ». Une reconnaissance nationale 
de la valeur paysagère exceptionnelle de cette 
vallée ennoyée. Les sites classés représentent 
seulement 2 % du territoire national. 
Une étape décisive qui soutient et ouvre 
la voie vers une mise en valeur et une 
préservation du site.  

quait aux regards. Elle 

trônait seule en face du 

fameux viaduc de 

« Garraby » et pouvait 

être aperçue de tous les 

coins de la paroisse car 

l’école qui la jouxte ne fût 

bâtie qu’en 1905. C’est ce 

qu’indique une lettre de 

M. BARDON, curé de Cha-

liers de 1876 à 1897 et qui 

Le texte qui suit a été 

publié en 2004 dans le 

bulletin des Amis de Cha-

liers par l’atelier d’his-

toire locale. « Elle fut éri-

gée en 1872 sur un mame-

lon dont le nom rappelle 

la présence autrefois 

d’une « croix de la 

roche ». 

A l’origine, rien ne la mas-

fournit un historique de la 

statue à J-B CHABAU, au-

teur de « les pèlerinages 

de la sainte vierge dans le 

diocèse de Saint-Flour » en 

1888. 

 

La Vallée de la Truyère 

Sa statue de l’Immaculée Conception 

Son presbytère  

sible à la clientèle du no-

taire. En 1826, son pro-

priétaire, Pierre-Antoine 

DUPRE, le dernier d’une 

longue lignée, lègue 8000 

francs (1219.59 €) à la 

commune « pour être em-

ployés à l’établissement 

des frères de l’Instruction 

Chrétienne pour la Jeu-

nesse ». C’est une partie 

de cette somme qui, en 

1891, servira à la réparation 

et à l’agrandissement de 

l’école des garçons, actuelle-

ment le bâtiment de la mai-

rie. En 1856, la commune 

achète la maison DUPRE à M. 

ALLEGRE qui en était alors le 

propriétaire, pour en faire le 

presbytère, l’ancien proche 

de l’église tombant en 

ruines. M. ALLEGRE était no-

taire et maire de Chaliers. 

Mais il a d’abord été la 

maison des notaires 

DUPRE, maison bâtie au 

18ème siècle, et bien que 

d’une grande simplicité, 

inspirée de l’architec-

ture »citadine » de 

l’époque. Elle était tout à 

fait bien adaptée à son 

emplacement exigu et à sa 

fonction : être reconnais-

sable et facilement acces-
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Margeride
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loz%C3%A8re_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Villedieu_(Loz%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Allier_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lot_(rivi%C3%A8re)


 

 

www.lesamisdechaliers.fr 

L’association « les Amis de Chaliers », créée en 1980, a pour vocation de promouvoir la commune et le village, et 

de créer un lien entre habitants permanents, résidents secondaires, touristes de passage. 

Depuis 2000, elle a étendu son action pour contribuer à l’activité culturelle et à l’attractivité touristique de la 

commune et de ses environs. Retour en images sur la balade gourmande du 22 juillet 2023...un RV annuel ! 
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